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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

L'article L. 366-1 du code de la construction et de l'habitation est ainsi rédigé :

« Art. L. 366-1. – À  l'initiative  conjointe  du  département  et  de  l'État,  il  est  créée  une 
association départementale d'information sur le logement associant les collectivités territoriales, les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents et tout organisme concerné par 
le logement.

« L'association départementale d'information sur le logement a pour mission d'informer 
gratuitement les usagers sur leurs droits et obligations, sur les solutions de logement qui leur sont 
adaptées,  notamment  sur  les  conditions  d'accès  au  parc  locatif  et  sur  les  aspects  juridiques  et 
financiers de leur projet  d'accession à la propriété, ceci à l'exclusion de tout acte administratif, 
contentieux ou commercial.

« En liaison avec les services de l'État et les services publics locaux compétents, elle est 
habilitée à recueillir toute démarche de logement établie par les usagers, et de les informer de toute 
proposition existante de logement locatif ou en accession à la propriété.

« Les  associations  départementales  sont  agréées  après  avis  d'une  association  nationale 
composée de représentants des associations départementales, d'une part, des instances nationales 
auxquelles sont affiliés les organismes membres des associations départementales, d'autre part.

« Un décret fixe les statuts types, les conditions d'agrément et de contrôle des associations 
nationale et départementale. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


